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Par où commencer pour avoir toutes les chances de réussir ?



La mise en place d'une structure n'est que la partie émergée de la création d'entreprise. Celle-ci comporte cinq étapes bien distinctes.
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1. TRANSFORMER L'IDÉE DE CRÉATION D'ENTREPRISE EN UN PROJET RÉEL

Pour le créateur, le projet professionnel annoncé représente un vrai projet de vie où se mêlent le désir de liberté, le sens d'entreprendre et de grandes responsabilités.

Le créateur sous-estime très souvent les risques encourus. Il lui faut donc s'assurer de la réalité de ses motivations, définir précisément les finalités de son projet et miser sur des compétences reconnues afin de faire face à la réalité économique qui l'attend.

2. VALIDER LA FAISABILITÉ DU PROJET

Transcrivez l'analyse stratégique de votre activité sous la forme d'une matrice « forces/ faiblesses/ opportunités/ menaces » du secteur choisi. L'étude de la concurrence, la description de la clientèle cible et une synthèse statistique du marché nourriront la réflexion. Les actions de stratégie commerciale et les partenaires seront listés. Les ressources humaines et matérielles feront l'objet d'un projet chiffré. Enfin, un plan d'affaires prévisionnel sur trois à cinq ans permettra la décision finale de la création et de ses modalités d'évolution.

3. OPTIMISER L'ÉQUILIBRE FINANCIER DU PROJET

Il sera nécessaire de rechercher les financements adaptés auprès des banques et de solliciter les aides à la création. Il existe près de 400 sources d'aide au créateur. Elles sont soit directes, soit indirectes sous forme d'exonérations : zone franche, aides financières, aux chômeurs créateurs ou repreneurs, à l'innovation, à l'embauche du premier salarié, à l'apprentissage, à l'artisan, à l'exportation, au conseil, etc.

4. DÉCIDER DU STATUT JURIDIQUE ET IMMATRICULER L'ENTREPRISE

Le coût des investissements, le montant des emprunts, les partenaires économiques et l'image que l'on veut donner à l'entreprise prédéterminent le choix juridique (SA, SAS, SARL, EURL, EI). La protection sociale du dirigeant doit faire l'objet d'une étude précise. Une fois les choix opérés, l'entreprise sera immatriculée.

Les formalités de création ont été simplifiées avec la mise en place des centres de formalités des entreprises (CFE), sorte de « guichets uniques » auprès desquels sont déposées les demandes d'immatriculation, de modification ou de cessation.

5. ORGANISER ET ADMINISTRER L'ENTREPRISE CRÉÉE

Au démarrage de l'activité, le créateur devra s'entourer des meilleurs conseils pour l'aider à mettre en place toutes procédures et moyens comptables, fiscaux, sociaux et de gestion. Le suivi de l'activité, du résultat et de la trésorerie est essentiel pour prendre toutes les décisions adaptées dans la première phase de vie de l'entreprise.

Programmer les étapes de la création et les réaliser méthodiquement, c'est aussi anticiper les évolutions subies ou probables du projet, et c'est assurer un avenir plus solide au créateur.
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